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dont il disposait en renfort de la colonne Schneider. Ainsi 
réunis, les volontaires étaient donc presque 30 000. Malgré 
cela, le colonel Schneider n’obtint pas leur incorporation 
pour former une division. 

La 1ère Armée approchait alors la zone vosgienne. La 
BLL arrivée après la bataille d’Autun, fut envoyée à 
l’instruction au camp militaire du Valdahon avant son 
incorporation à la 1ère armée.

Dans la région R3, Gilbert de Chambrun pouvait 
disposer encore de 6 000 FFI qui acceptaient de partir à 
l’armée. On les recruta par département (Aude, Aveyron, 
Hérault, Gard, Lozère) à raison de 1 à 3 bataillons de 
800 hommes chacun. Les FFI catalans devaient assurer 
la garde de la frontière espagnole21. Et Chambrun reçut 
l’ordre de démobiliser les mineurs de fond, certains 
ouvriers spécialisés, et les étrangers (Polonais surtout car 
les Espagnols étaient sur leur frontière). Avant le départ 
d’une deuxième brigade, il alla avec Suberville au camp 
du Valdahon pour rencontrer le général de Lattre qui 
leur exposa le projet de blanchiment de l’armée et les 
nouvelles conditions de l’amalgame : les régiments de FFI 
remplaceraient les anciens régiments désormais relevés. 
La 2° Brigade du Languedoc serait régionale. (Fig. 5)

La BLL avait déjà perdu 1000 hommes, soit parce qu’ils 
étaient rentrés chez eux, soit parce qu’ils avaient souscrit 
un engagement dans la Première armée comme le firent 
ceux de l’ancien maquis ORA de la Montagne noire. 
Cette unité était particulière : le général de Lattre y avait 
retrouvé des stagiaires d’une école de cadres qu’il avait 
créée à Carnon en 1942 et qui l’avaient suivi lors de sa 
tentative du 11 novembre. La BLL ayant donc besoin de 
renforts, elle absorba une partie des nouvelles recrues. Elle 
put alors devenir un régiment qui prit le nom de 80° RI. 
L’insigne choisi montre éloquemment la fidélité aux 
origines. (Fig. 6)

Quant à Gilbert de Chambrun, il dut attendre à 
Montpellier l’ordre de départ qui n’arriva qu’après les 
violentes contre-offensives allemandes de décembre 1944. 
Il partit le 25 décembre avec 1900 hommes. Parvenu 
au Valdahon, il compléta cet effectif avec d’autres 
volontaires du Languedoc dont 400 Héraultais menés par 
le Commandant Suberville et une quarantaine de Sétois 
conduits par les capitaines Beffre et Chadal. Au total 2500 
hommes qui formèrent le 81° RI. 

L’encadrement du «  Bataillon des volontaires de 
l’Hérault » du Commandant Suberville, était, à l’exception 
du lieutenant Sablier - un officier d’active - entièrement 
issu des FTPF ou de l’Action Ouvrière. Le second de 
Suberville était Marcel Rouvier, dit capitaine Ange, qui 
venait du maquis Jean Grandel de Saint-Pons. (Fig. 7 et 8)

Gérald Suberville a raconté qu’au camp de Valdahon, 
avec une quarantaine de camarades, il  mit au point un 
tract qui dénonçait le sort fait aux FFI. Ce fut fait sans 
l’accord du responsable local du PCF. Un jeune militant 
de Besançon fut arrêté par la Sécurité militaire pour avoir 

Fig. 5. Le Front nord-est en septembre 1944. (Source : Wikipedia)

Fig. 6. L’insigne du 80° RI. (Source internet, http://www.80ri.fr/)
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distribué les tracts. Le « collectif » tint bon et Suberville, 
rédacteur du tract, ne fut pas dénoncé. Les FFI héraultais 
reçurent enfin des tenues américaines à la fin de janvier 
1945. Ils n’avaient pas perdu leur esprit rebelle  : le 
commandement de Besançon, « un général de naphtaline », 
comme Suberville surnommait les officiers supérieurs qui 
lui rappelaient la défaite de 1940, exigea qu’avant d’aller 
vers le front, ils abandonnent tout leur armement dans leur 
cantonnement situé à Thize. Ils n’en firent rien, avec la 
complicité des villageois. Suberville était arrivé avec des 
mitrailleuses fournies par les guerilleros de la haute vallée 
de l’Aude en échange de mitraillettes Sten, et avec deux 
chars récupérés sur les Allemands. 

Depuis la conférence d’Anfa, il était admis que la majeure 
partie de l’équipement des Forces françaises incomberait 
aux Etats-Unis. Mais cela ne concernait que des unités 
régulières22. En septembre, alors que les Américains 
étaient encore hostiles à l’équipement des FFI, la pluie 
et le froid étaient arrivés. Un hiver précoce qui apportait 
d’ailleurs une justification supplémentaire au processus de 
« blanchiment ». On ne pouvait donc se passer du renfort 
des FFI  : les besoins augmentaient aussi en raison de la 
résistance allemande. Le SHAEF23 fit des prévisions, mais 
pour 100 000 FFI seulement. Leur équipement ne devait 
être assuré qu’après leur incorporation dans des unités 
régulières - ce qu’ils refusaient… - Leur dénuement était 
donc réel : « Les pauvres gars du midi crevaient de froid 
dans des tenues improvisées » a écrit Suberville. Depuis 
le 25 septembre, l’armée B désormais dénommée 1ère 
Armée française réalisait non sans peine l’amalgame. 
Le décret du 23 septembre 1944 avait rendue obligatoire 
la signature d’engagements individuels pour la durée 
de la guerre. Le programme d’Anfa n’avait pas prévu 
le sureffectif que représenta l’incorporation des FFI. La 
rigoureuse planification de Washington ne facilitait  pas 
les ajustements. Les tenues cependant arrivèrent plus vite 
que les armes. Le déficit en armes lourdes ne put être 
totalement comblé. Or cela conditionnait les missions 
de combat. Au problème des armes s’ajoutait celui de la 
formation. Les officiers FFI eurent à suivre un stage de 
perfectionnement au camp du Valdahon. Ce fut le cas pour 
la brigade légère du colonel Thomas. La deuxième brigade 
constituée par Gilbert de Chambrun avait été un peu mieux 
équipée - du moins en tenues - grâce aux efforts de son 
chef qui obtint une aide financière de la Direction FFI du 
ministère de la Guerre. Et dans l’Hérault, le COSOR24 

venait en aide aux familles. Dans la 1ère Armée, la tenue 
conférait prestige ou mépris  : les tenues américaines 
étaient en haut de cette hiérarchie, puis venaient les tenues 
anglaises, et en bas, celles, françaises, tirées des réserves 
de l’armée d’armistice. Le colonel Thomas avait pu obtenir 
en octobre des tenues américaines et la plus jeune fille de 
Churchill, Mary, accepta d’être la marraine de la Brigade. 
Un motif de fierté. (Fig. 9)

Les pénuries des premières semaines, avant que soient 
signés les engagements, expliquent les défections. Gilbert 
de Chambrun, nous l’avons vu, avait dû les pallier au 
détriment de sa seconde campagne de recrutement. 

La campagne d’Alsace allait commencer le 14 novembre 
alors que la neige tombait en abondance. L’offensive fut 
lancée malgré le froid glacial, les brouillards, les tempêtes. 
Les unités languedociennes étaient amalgamées en renfort, 
ou de la 4° DMM (Division marocaine de montagne) pour 
le 80° RI, ou à la 9° DIC (Division d’infanterie coloniale) 
pour le 81° RI, en remplacement de soldats sénégalais. 
Elles allaient affronter des Allemands que la Résistance 
avait déjà combattus en Languedoc : ceux de la 19° armée, 
toujours commandés par le général Wiese. Mais il ne 
s’agissait plus d’embuscades et de guerilla. C’était pour 
les FFI un tout nouveau mode de combat. 

La campagne d’Alsace
Les Héraultais combattirent aux côtés des autres 

volontaires de la région R3  : après son passage au 
Valdahon, la Brigade légère du Languedoc fut envoyée sur 
la partie sud du front rhénan. Elle affronta les Allemands à 
la fin de novembre et l’ex-maquis aveyronnais Jean-Pierre 
prit une grande part à la bataille qui fit au moins 5 tués et 
20 blessés. Le 1er décembre, la BLL occupait Huningue et 
Village-neuf avec les marsouins du 6° RIC: Les Allemands 
en avaient fait une tête de pont au sud de l’Alsace25. Le mois 
de décembre fut le plus dur.  Surtout quand vint la contre-

Fig. 7. Au départ de Maraussan (Hérault). (Source : Fonds Suberville, Musée de la 
Résistance à Champigny)

Fig. 8. Marcel Rouvier. Fonds Suberville, Champigny.
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offensive allemande du 18 décembre dans les Ardennes, 
complétée par un durcissement de la résistance allemande 
sur tout le front rhénan. En janvier 1945, la BLL, devenue 
le 80° RI, toujours sous  les ordres du lieutenant-colonel 
Thomas, reçut le 10 janvier le renfort de 100 volontaires 
de l’Hérault. Le 20 janvier, un bataillon du 81° R.I. vint 
le relever pour une quinzaine de jours. Il était commandé 
par un ancien de l’Action Ouvrière, un cheminot biterrois, 
le capitaine Grandidier. C’est lui qui avait réussi en août 
1944 à dérouter un train de la Wehrmacht et à s’emparer 
des deux tanks que Suberville amena sur le front. Un 
mois plus tard, le colonel Thomas était relevé de son 
commandement. Dans ses adieux datés du 22 février, il 
dit son regret de ne pas aller jusqu’à la terre allemande, 
exhorta les hommes à faire confiance à son successeur, 
le colonel Barbier, et à conserver l’ardeur d’un régiment-
maquis, « avant-garde du peuple ». Le 24 avril 1945, le 80° 

RI franchit le Rhin à Kembs et gagna Mulhouse. En mai, 
il pénétra en Allemagne et atteignit Stuttgart. Il avait perdu 
une cinquantaine d’hommes. Parmi eux, les Héraultais  : 
André Baudasse qui était né à Clermont-l’Hérault en 1926 
et fut tué dans la forêt de la Hardt le 1er janvier 1945 ; Louis 
Torbero qui mourut à Mulhouse le 5 mars des suites de ses 
blessures, il avait 23 ans ; Maurice Fournié, tué à Kembs 
entre Bâle et Mulhouse, le 8 avril, et qui n’avait que 18 
ans, comme André Passet tué à Village-Neuf. 

Quant aux volontaires conduits par le Colonel de 
Chambrun, après 10 jours passés au camp du Valdahon, ils 
purent fournir un renfort à ceux du 80° RI. 

Le 81° RI occupa jusqu’au 20 janvier des positions 
situées à Uffheim dans l’arrondissement de Mulhouse à 
près de 5km de distance du Rhin. De là, le régiment se 
dirigea vers le nord, jusqu’à Erstein où il établit son PC. 
Puis, ordre fut donné de franchir le Rhin sur une passerelle 
à Niffer, un village proche de Mulhouse, abandonné par 
les Allemands, miné, et resté sous le tir des mortiers. 
Strasbourg n’était plus qu’à 20 km. De part et d’autre 
d’Erstein, le régiment devait tenir un front de 14 km 
que Suberville, venu rencontrer Carrel à Erstein, trouva 
« démesurément étendu ». Les Allemands n’avaient plus 
de couverture aérienne mais les soldats français étaient 
sous le feu de l’artillerie et là aussi, le terrain avait été 
miné. Ils côtoyaient une brigade FFL et Gilbert de 
Chambrun a témoigné que les relations FFI-FFL étaient 
très bonnes, bien meilleures qu’avec les unités d’active et 
leurs officiers qui, aux yeux des FFI, formaient une caste 
«  avec ses défauts qui étaient apparus en 1939-1940 au 
moment de l’armistice et jusqu’en novembre 194226  ». 
Le 81° RI venait d’être rattaché à la 9° DIC du colonel 
Salan. C’était une «  assimilation  », l’une des formes de 
l’amalgame. (Fig. 10)

Les Héraultais ne pouvaient plus rester groupés  : ils 
étaient répartis par sections dans les diverses compagnies 
de cette grande formation qui comptait plus de 15  000 
hommes et avait mission de reprendre Karlsruhe avant 
d’aller vers Strasbourg. Le 81° contribuait au blanchiment 
d’une formation qui avait compté 9  000 Sénégalais. 
L’amalgame était donc effectif et les rêves des FFI de 
septembre 1944 n’avaient plus de sens. (Fig. 11)

La «  garde au Rhin  » à laquelle ils participaient 
ressemblait, aux yeux de Suberville, à une forme larvée de 
guerre de partisans. Pourquoi ? Parce que de l’autre côté du 
Rhin, l’ennemi paraissait à la fois proche et insaisissable. 
Les attaques ponctuelles étaient incessantes et Suberville 
les compara aux légendaires « fantômes du Rhin », SS ou 
gardes forestiers ou Wehrwolf, les loups-garous nazis…
L’Allemagne était proche.  Suberville ressentait une forte 
envie de passer le Rhin et d’« aller surprendre le maréchal 
Pétain et son gouvernement réfugiés à Sigmaringen ». Il ne 
savait pas qu’il y aurait retrouvé l’ex-intendant de police 
de Montpellier, Pierre Marty.

En février, à l’instigation du général De Gaulle et 
du général de Lattre, Gilbert de Chambrun perdit le 
commandement de son régiment. Il était remplacé par le 
colonel Gauvin. Il demanda alors à rester au 81° RI avec 
le seul grade de lieutenant de réserve. Il écrivit à de Lattre 

Fig. 9. Mary Churchill. (Source. Internet  Site de la Brigade légère du Languedoc, 
http://www.80ri.fr/).
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Fig. 10. Le front rhénan. (D’après Jean de Lattre de Tassigny, op. cité, p. 486). Fig. 11. Erstein, le PC de Gilbert de Chambrun. (D’après Jean de Lattre, op. cité, 
p. 363).

une lettre qu’il communiqua au COMAC (une démarche 
qui irrita le général) : « Mes supérieurs au Quai d’Orsay 
se sont déclarés d’accord pour que je parte au front et ne 
rejoigne l’administration qu’après la fin des opérations ». 
Beaucoup d’anciens FFI étaient alors rétrogradés car 
pour les cadres de l’armée traditionnelle, les grades 
FFI avaient toujours été un sujet de mécontentement  : 
«  un encadrement pléthorique, mais aux connaissances 
militaires souvent insuffisantes27 ». Dans l’armée, on tenait 
aussi les FFI pour indisciplinés. Suberville et Chambrun 
ont tous deux constaté et condamné les pillages et viols 
dont se rendaient coupables des unités françaises, mais 
Gilbert de Chambrun a pensé que le comportement des ex-
FFI était le meilleur parce que leurs cadres, plus politisés, 
faisaient plus nettement la distinction entre les nazis et le 
peuple allemand. Le 24  mars, trois jours avant le départ 
pour l’Allemagne, Gilbert de Chambrun reçut l’ordre, 
signé par le général de Lattre, de rejoindre son poste aux 
Affaires étrangères de toute urgence. Il prit le risque de 
désobéir et entra en Allemagne avec son bataillon le 1er 
avril à Neue Lauterbourg. C’est à Worth-am-Rhein qu’il 
épousa le médecin militaire Jacqueline Retourné (alias 
Noëlle) venue de la résistance lozérienne et qui avait été 
médecin au Mont-Mouchet.

Gilbert de Chambrun put participer à la bataille de 
Rastadt le 14 avril avec le lieutenant Ginovès, ancien chef 
du maquis Latourette. C’est à Rastadt qu’arriva l’ordre de 
le mettre aux arrêts de forteresse. Il y resta, à la caserne de 
la Garde républicaine de Strasbourg, jusqu’au 8 mai, jour 
de la capitulation allemande. Il fut ensuite transféré à la 
caserne de la Garde à Saint-Denis jusqu’au 30 mai 1945.

Conclusion
En juin 1945, René Piquemal, un ancien des groupes 

francs du Minervois qui servait au 81°RI, a assisté avec 
amertume à la poursuite de la révision des grades FFI28. 
L’armée n’avait plus besoin de ménager les courageux 
volontaires passés de la Résistance à une guerre 
pour laquelle ils n’avaient cependant été ni formés ni 
normalement équipés. L’amalgame se terminait donc sans 
donner naissance à l’armée nouvelle dont certains avaient 
rêvé. Pour ceux qui espéraient une révolution, comme 
Suberville et ses compagnons, la déception fut forte mais 
elle était prévisible. Peut-être faut-il surtout regretter que 
les éléments FFI aient été traités dans la 1ère Armée avec 
une certaine arrogance qu’ils ne méritaient pas. 

 On ne peut, pour autant, parler d’échec tant l’apport 
des FFI contribua à la victoire. Ces soldats « en sabots » 
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Petit glossaire

A.O.	 Action Ouvrière
A.S.	 Armée secrète (secteur militaire du mouvement Combat)
BCRA	 Bureau central de renseignement et d’action, organisme français créé à Londres en 1941
BLL	 Brigade Légère du Languedoc
CLL	 Comité local de Libération 
DIC	 Division d’Infanterie coloniale
FFI	 Forces Françaises de l’Intérieur
FFL 	 Forces Françaises Libres
FTPF	 Francs-Tireurs et Partisans français
MLN	 Mouvement de Libération nationale
NAP 	 Noyaux administratifs et professionnels (ou, plus couramment : Noyautage des Administrations publiques) 
ORA	 Organisation de Résistance de l’armée
RI	 Régiment d’infanterie
RIC	 Régiment d’infanterie coloniale 
Région R3	 Région militaire FFI comprenant l’Aude, l’Aveyron, l’Hérault, la Lozère, les Pyrénées-Orientales.
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NOTES

ont réellement incarné l’esprit de l’An II. En Languedoc, 
déjà, ils avaient attaqué l’occupant sans l’appui de troupes 
régulières et assuré une Libération complète  : le général 
de Lattre put s’en assurer lors de sa rapide opération de 
reconnaissance de septembre 1944. L’objectif patriotique 
commun était atteint. Quant à l’objectif du général de 

Gaulle  : mettre la France au rang des vainqueurs, les 
campagnes de 1944-1945 avaient bien contribué à sa 
réalisation. Et le général de Lattre reconnut la maîtrise 
acquise par les FFI au combat dans cette armée « Rhin et 
Danube  » née de l’amalgame de 250  000 soldats venus 
d’Outre-mer et de 137 000 FFI29. n
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Résumé

L’assassinat à Montpellier le 4 mai 1944 du docteur Arthur Marissal par le jeune résistant Raoul 
Batany, à son tour abattu par la Milice, a donné lieu à une « affaire » juridico-politique complexe 
restée sans conclusion à ce jour. Elle met en jeu la responsabilité des mouvements de Résistance 
infiltrés par les Allemands et la police de Vichy. L’article déroule la succession des faits connus et 
avérés, évoque l’action de la famille Marissal, et fait le point sur les diverses hypothèses existantes.

L’énigme de l’affaire Marissal (1944)

Christian Roche*

Mots-clés :
Affaire Marissal, Raoul Batany, Montpellier, Mouvements 
de Résistance, Police allemande, Police de Vichy. 
Abstract:
The murder in Montpellier on May 4th 1944,  of doctor 
Arthur Marissal by young member of the Resistance 
Raoul Batany, who himself was killed by the Militia, 
gave way to a complex political and juridictional case 
still unsolved today. It deals with the responsability of the 

Resistance movements, infiltrated by the German and the 
police of Vichy. This paper gives the known facts, evokes 
the actions led the Marissal family, and focuses on the 
various interpretations possible
Key words:
Marissal case, Raoul Batany, Montpellier, Resistance 
movements, German Police, Police of Vichy.

* Docteur d’Etat en histoire

Si vous avez l’occasion de passer devant le bel 
immeuble du 2 rue Stanislas Digeon qui jouxte la rue 

Foch, proche du palais de Justice, à Montpellier, entrez 
dans la cour et vous apercevrez sur l’un des murs la plaque 
commémorative suivante. (Fig. 1)

DANS CET IMMEUBLE A VÉCU
LE DOCTEUR A. MARISSAL

MORT POUR LA FRANCE
DISPARU TRAGIQUEMENT LE 4 MAI 1944

DANS L’ACCOMPLISSEMENT
DE SON DEVOIR PROFESSIONNEL

Qui était le Docteur Arthur Marissal  ? Pourquoi sa 
disparition tragique a-t-elle suscité autant de polémiques ?

Le Docteur Arthur Marissal, né le 26 octobre 1895 à 
Lille était un éminent pneumologue, spécialiste de la 
tuberculose. Il créa le premier dispensaire antituberculeux 
situé rue Auguste Broussonet à Montpellier ainsi que 
les antennes de Sète, Clermont-L’hérault et de Lodève. 
Sa renommée professionnelle, sa capacité d’écoute, son 
humanité à l’égard de ses patients en faisaient un médecin 
très estimé. En 1939, lors de la déclaration de la guerre, 
il fut mobilisé en sa qualité de capitaine de réserve et 
nommé Médecin-chef à Lunel, puis à Perpignan. Lors de 
l’occupation allemande, il prit le risque avec sa famille 
d’héberger un temps la famille juive Weissman et leur enfant 
avant de la confier au collège de l’Enclos Saint-François 
à Montpellier, puis une jeune juive d’origine polonaise 

Dora Leder. Discret, efficace, le docteur participait à des 
activités de résistance, multipliant notamment de faux 
certificats médicaux en faveur des appelés au Service du 
Travail Obligatoire. (Fig. 2)

Montpellier, au mois de mai 19441

Au mois de mai 1944, la tension politique est vive à 
Montpellier. Les actions des résistants se multiplient dans 
le département de l’Hérault. Les autorités vichystes en 

Fig. 1. Hommage au Docteur Marissal.
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place redoutent de nouveaux coups de main. Les mois 
précédents, l’Intendant régional de police Pierre Marty et 
sa sinistre brigade ont multiplié les arrestations, les actes 
de répression et réussi à s’introduire avec leurs agents 
doubles dans les milieux de la Résistance. Depuis le 15 
avril, Marty a permuté son poste avec son collègue Charles 
Hornus de Toulouse. 

L’intendant régional de police ou du maintien de l’ordre 
est un haut fonctionnaire. Il dirige tous les services de 
police2. Il s’appuie sur la Milice créée le 30 janvier 1943 
par Pierre Laval, une police politique et paramilitaire, une 
force de maintien de l’ordre contre les Résistants qualifiés 
de terroristes. Elle est reprise en main au début de 1944 
par Joseph Darnand. Sa montée en puissance selon les 
historiens  Robert Paxton  et  Stanley Hoffmann, marque 
la fascisation finale du  régime de Vichy. La loi du 20 
janvier 1944 a autorisé la Milice à constituer des cours 
martiales sommaires  : trois juges, tous miliciens, siègent 
anonymement et prononcent en quelques minutes des 
condamnations à mort exécutables immédiatement. Un 
des chefs locaux, Charles Cordier, commande les miliciens 
cantonnés à la caserne de Lauwe de Montpellier. (Fig. 3)

Ce jeudi 4 mai 1944, le docteur Marissal a invité plusieurs 
convives dans la salle à manger de son grand appartement 
du premier étage pour y célébrer le 43e anniversaire de 
son épouse Hélène avec laquelle il est marié  depuis vingt-
quatre ans. Il y a autour de la table trois de ses fils, Gérard, 
étudiant en médecine, Daniel, élève au Lycée Lakanal, 
Jean, le plus jeune, âgé de treize ans, ainsi que Suzanne, 
l’épouse de Jacques qui est enceinte. Son mari est au 
STO. Après le repas, chacun vaque à ses occupations et le 
docteur reprend ses consultations.

Vers seize heures, sa belle-fille vient le prévenir 
qu’un policier insiste pour le rencontrer. Sa présence est 
souhaitée au jardin voisin du Peyrou pour examiner un 
homme sérieusement blessé. Le médecin vêtu de sa blouse 
blanche sort de son cabinet et va à la rencontre d’un jeune 
policier vêtu d’un costume marron et d’un chapeau mou 
de même couleur. Il lui présente sa carte professionnelle 
établie au nom de Roger Darnay, inspecteur de Sureté 
de la police régionale d’Etat et lui demande s’il est bien 
le Dr Marissal. Estimant qu’un chirurgien serait plus 
utile, le docteur s’approche du téléphone pour appeler 
un confrère, quand brusquement, le visiteur sort de sa 
ceinture un revolver de 11mm de marque Balester-Molina 
et lui tire sept balles dans l’abdomen, le bras et la cuisse. 
Le malheureux s’effondre sous les yeux de sa belle-fille 
terrorisée et de son fils Jean qui voit l’assassin ouvrir la 
porte d’entrée et dévaler les escaliers. (Fig. 4)

Jean sort alors sur le balcon qui domine la cour 
intérieure, se saisit d’un pot de fleurs et vise la tête de 
l’agresseur. Le sang coule sur son visage. Il parvient à 
saisir sa bicyclette posée contre le mur de la rue Digeon et 
prend la fuite. Il retrouve sa chambre dans le quartier des 
Aubes où l’attendent trois camarades. Ceux-ci le pansent, 
dissimulent sa blessure sous un béret et il va rendre la 
bicyclette 10, rue du Pila St Gély à une dame Milhe qui 
le lui a prêtée, sans l’informer de ce qu’il a fait. Pendant 
que l’on s’affaire autour du docteur très grièvement blessé, 
son plus jeune fils court vers le poste de police le plus 
proche, place Chabaneau pour solliciter du secours. Arthur 
Marissal allongé sur un matelas, conscient de son état est 
emporté en toute hâte dans la camionnette de l’un de ses 
patients à l’hôpital Saint Eloi dans le service de chirurgie 
du professeur Massabiau. Le professeur Soubeyran 
prévenu, demande l’ouverture du bloc opératoire afin 
de tenter de ralentir les hémorragies. Mais la religieuse 
de garde s’y oppose sans l’autorisation de son patron, 

•••

•••

Fig. 2. Le Docteur Arthur Marissal.

Fig. 3. La caserne de Lauwe.

Fig. 4. Colt 11mm utilisé dans les maquis.
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ce qui suscite l’indignation de Madame Marissal. Le 
docteur de plus en faible, après avoir déclaré au policier 
qui l’interroge, qu’il ne se connait pas d’ennemi, décède 
quelques instants plus tard. Son corps est alors ramené à 
son appartement. Ses obsèques ont lieu en l’église Sainte 
Anne en présence des représentants des autorités civiles, 
religieuses et universitaires. Sa dépouille est déposée dans 
le caveau familial au cimetière Saint Lazare.

La vie reprend tristement son cours dans l’appartement 
du 2, rue Digeon dans l’attente des conclusions de 
l’enquête. Deux questions se posent  : Qui a assassiné le 
Docteur Marissal et pourquoi ?

La police publie sans aucun résultat, un communiqué 
pour demander à la population de signaler toute jeune 
personne qui aurait une plaie à la tête. 

A la suite de la disparition de son père, Jacques, le 
fils aîné, a reçu l’autorisation de quitter le STO pour 
retrouver sa famille à Montpellier et sa jeune femme. Elle 
accouche quelques semaines plus tard. Il veut mener sa 
propre enquête et sollicite un entretien du chef de la Milice 
locale, le Docteur Hoarau. Celui-ci l’informe le 27 juin, 
que la Gestapo a arrêté un jeune homme, Raoul Batany, 
âgé de dix-huit ans.   Il a avoué être l’auteur du meurtre. 
L’information stupéfiante qu’un résistant ait pu abattre un 
autre résistant conduit le fils aîné du docteur à prendre une 
décision aussi redoutable que dangereuse. Pour venger son 
père, il entre dans la Milice le 1er juillet.

Qui est Raoul Batany ? (Fig. 5)
Selon ses aveux consignés 

dans l’audition conduite par le 
commissaire Cottreel3, Raoul 
Batany déclare être né le 26 
janvier 1926 à Clamart dans 
une famille de cinq enfants. 
Il est le plus jeune. Son père, 
comptable assure-t-il est mort 
quand il a eu sept ans. Sa mère 
réside à Paris, 11, rue N.D 
des Champs et l’une de ses 
sœurs, Madeleine demeure à 

Bordeaux, 18, rue de Paveil. En fait, celle qui assure être sa 
sœur et qui défendra sa mémoire, semble avoir été sa mère. 
Née en 1908, elle aurait été séduite par un médecin cubain 
qui l’abandonna après lui avoir laissé une importante 
somme d’argent. Elle disparut en novembre 2000 au foyer 
des anciens combattants de Blaye en Gironde dont elle 
était devenue la présidente. Elle est inhumée à Clamart.

En 1939, Raoul habite Bordeaux et est admis à l’âge 
de 14 ans, à l’Ecole professionnelle de Tarbes. A la suite 
du 11 novembre 1942, jour de l’invasion de la zone libre 
par les Allemands, il manifeste ses sentiments gaullistes 
en dessinant avec trois de ses camarades une croix de 
Lorraine sur le drapeau qui flotte au mât de son école. Ce 
qui lui vaut d’être renvoyé et suspendu de toutes les écoles 
professionnelles pour avoir refusé de prêter serment de 
fidélité au maréchal Pétain. 

Il entre alors en contact avec Charrier, alias Pagès, un 
avocat, compagnon de Pierre Dumas, chef régional du 

Mouvement Combat et cherche à passer clandestinement 
en Espagne, mais sans succès, les passeurs ayant été 
arrêtés. Revenu à Tarbes, il loge dans un hôtel et se met 
à la disposition de Charrier dont il devient pendant trois 
mois au début de l’année 1943, l’agent de liaison pour la 
région de Toulouse. Charrier l’envoie alors à Lyon où il 
entre au service du M.U.R régional (Mouvement uni de la 
Résistance). Il a une nouvelle carte d’identité au nom de 
Robert Rivière, habitant, 5, rue du Creuset à Lyon.

Il arrive à Montpellier au mois de juillet 1943 pour 
rejoindre Charrier qui vient d’y être affecté, mais celui-
ci se fait arrêter par la Gestapo. Batany a une nouvelle 
identité. Il se fait appeler Leclerc, et habite rue Ramon Llul 
dans une chambre louée clandestinement par Aubert, 27 
ans, secrétaire régional du M.U.R. Il devient son adjoint. 
Au mois de septembre, il s’installe à Nîmes sous le nom 
de Pierre Fournier et y réside au 18, rue de la Plateforme

En janvier 1944, toujours sous le nom de Fournier, il 
habite à Béziers, au bureau de tabac, le Camélia, avenue 
de la République. Fin avril, il démissionne de sa fonction 
d’adjoint d’Aubert et souhaite s’engager dans les corps 
francs de Torcatis, alias Bouloc, résistant communiste 
catalan qui opère dans la région de Carmaux. (Fig. 6)

Ils se rencontrent dans l’Aveyron à l’hôtel Moderne, 
proche de la gare de Séverac le Château. Bouloc est 
disposé à l’engager comme chef d’équipe dans sa police 
du maquis, s’il est en mesure de faire ses preuves, c’est-à-
dire abattre un milicien. 

Batany rentre à Montpellier et dévalise le 2 mai avec 
trois jeunes envoyés par Bouloc, la mairie de Lunel pour se 
procurer des cartes d’alimentation pour la jeunesse.

Le 30 avril, il a rencontré aux pieds des escaliers qui 
conduisent à l’Esplanade un dénommé Pierre, 28-30 ans, 
de taille moyenne, de corpulence faible qui lui est présenté 
par Aubert qui le connait bien. Pierre lui remet une liste 
de 80 miliciens à abattre, parmi lesquels se trouvent le Dr 
Hoarau, chef de la Milice locale et… Arthur Marissal. Il 
copie les adresses et rend la liste à Aubert, le lendemain de 
sa rencontre avec Pierre.

Fig. 5. Raoul Batany (1926-1944) Fig. 6. Louis Torcatis, alias Bouloc (1904-1944).
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Le 4 mai, il emprunte la bicyclette de Madame Milhe 
et se présente vers seize heures, à l’appartement du 
médecin. Il l’abat devant sa belle-fille et son plus jeune 
fils. Pourquoi ?

Sa déposition est explicite  : «  Si j’ai abattu le Dr 
Marissal, c’est uniquement parce qu’il figurait sur la liste 
des miliciens… et parce qu’il fallait que j’abatte quelqu’un 
avant ma prise de commandement. Je n’avais jamais vu le 
Docteur Marissal avant le jour où je l’ai exécuté. Je n’avais 
jamais entendu parler de lui, je n’avais aucune rancune 
personnelle à l’égard de ce médecin. J’ai appris par la suite 
que c’est par erreur que le docteur figurait sur cette liste. 
J’ai su qu’il n’appartenait pas au mouvement milicien, de 
ce fait, je regrette d’avoir abattu Marissal qui n’appartenait 
pas à la Milice4. » 

On aurait aimé que l’enquêteur soit plus curieux pour 
avoir des réponses aux interrogations suivantes.  Le 
nom Marissal était-il en tête de liste ? Pierre le lui a-t-il 
suggéré ?  Il semble que le Dr Hoarau, bien protégé, eût été 
une cible trop difficile à atteindre. S’attaquer à un médecin 
inoffensif comportait moins de risques.

Le lendemain du crime, à neuf heures du matin, Batany 
et ses camarades s’embarquent dans une Citroën, traction 
avant en passant par Castelnau, St Martin de Londres, 
Aniane, Lodève, Albi pour retrouver Bouloc. Ils le 
rencontrent entre le 8 et le 10 mai à Séverac le Château 
dans un café en face de la gare. Batany rend compte de sa 
mission. Il vient de faire ce qui lui a été demandé, abattre 
un milicien. Peu importe lequel. Ni Bouloc, ni Batany ne 
connaissent le Dr Marissal. 

Le soir même, les jeunes gens repartent pour Carmaux. 
Sur la route, ils forcent un barrage allemand à Luc 
la Primaube. Batany est blessé au mollet gauche. Ils 
arrivent à Carmaux le 11 au matin et partent se cacher 
dans une ferme où Batany soigne sa blessure. C’est là 
qu’ils apprennent la mort de Bouloc, le 18 mai dans les 
faubourgs de Carmaux. Trahi, menotté dans le dos, il a 
tenté de s’enfuir, mais blessé grièvement dans le dos par 
les hommes de la brigade de l’Intendant Marty, laissé pour 
mort, il informe ses camarades du danger qui les menace et 
meurt le lendemain matin à l’hôpital Sainte-Barbe.

Désemparés, Batany et ses amis quittent Carmaux, 
s’attardent à Villefranche de Panat pendant une dizaine de 
jours. N’ayant reçu aucune nomination officielle de chef 
d’équipe régionale de la police des maquis, Batany rejoint 
Montpellier où il arrive au volant d’une voiture Citroën le 
27 juin, chez Madame Milhe pour y rencontrer et recruter 
deux jeunes dont l’un se fait appeler Henri Saint Pierre.

Il leur donne rendez-vous le 29 juin à neuf heures à 
la passerelle Rimbaud. C’est alors que l’un d’eux passe 
derrière lui, sort un revolver et lui donne l’ordre de lever les 
mains et lui dit : «  Tu nous as trahis, nous allons examiner 
cela tout à l’heure  ». Batany pense à une méprise. Il se 
laisse désarmer du revolver qu’il porte à la ceinture. Deux 
individus cachés à proximité approchent et le conduisent 
dans un garage de l’armée allemande, route de Nîmes. Il 
vient de tomber dans un guet-apens. Comme il cherche à 
s’enfuir, un coup de crosse derrière la tête lui fait perdre 
connaissance. Il est alors conduit à la villa des Rosiers, 

siège de la Gestapo où il est interrogé par les services 
secrets allemands.

Comme il n’a pas agressé les troupes d’occupation, la 
Gestapo le remet le 17 juillet à l’Intendant régional de 
police Hornus qui le fait incarcérer à l’hôtel de police de 
la rue Georges Clemenceau pour interrogatoires. Il est 
auditionné les 18 et 19 juillet par le commissaire Cottreel, 
chef de la section de police de Sureté de Montpellier en 
vertu d’une commission rogatoire du juge d’Instruction 
Douysset. 

Le jeune Jean Marissal est alors convoqué par la police 
à la prison5 de la rue de la 32e pour identifier l’assassin 
présumé. Il n’a aucune peine pour le reconnaître. Le 
jeune homme, correctement vêtu, porte effectivement 
une cicatrice à la tête. Madame Jacques Marissal qui lui 
a ouvert la porte de l’appartement le reconnait également 
sans aucune hésitation. (Fig. 7)

Le 2 août, le commissaire divisionnaire informe le 
Procureur de la République que sur ordre de l’Intendant 
régional du Maintien de l’Ordre, le prévenu n’a pas pu 
être conduit devant le juge d’instruction Douysset, mais 
placé à la disposition du commissaire Pierre Tisseyre, 
commandant la Délégation régionale des Renseignements 
généraux de Montpellier rattachée à la Milice. Ses bureaux 
sont installés dans la Maison Astier, place de Castries6. 
Tisseyre et son adjoint Tortora l’interrogent avec une 
avalanche de coups, puis le conduisent en voiture dans les 
cellules de la caserne de Lauwe où est cantonnée la Milice. 
Enfermé dans une cellule, Batany reçoit plusieurs fois la 
visite de l’aumônier, l’abbé Benoît. Ce dernier affirme 
l’avoir vu correctement vêtu.

•••

•••

Fig. 7. Caserne de la 32ème - Le couloir des cellules.
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La situation dans Montpellier devient alors de plus 
en plus dangereuse à cause des bombardements aériens 
successifs avant et après le débarquement des forces 
alliées en Normandie du 6 juin 1944. Celui du 27 mai a 
eu pour cible l’aérodrome de Fréjorgues. Le 5 juillet, la 
gare de triage, les 17 août et 24 août 1944, le pont de Pavie 
(Castelnau-Le-Lez) ont été ciblés. 

La ville est en effervescence. Les mouvements de 
résistance stimulés par l’avancée des troupes alliées 
redoublent leurs actions pour chasser l’occupant et les 
collaborateurs. Un nouveau préfet régional, Auguste 
Michel, a été nommé le 10 juillet avec un préfet délégué 
pour Montpellier, le milicien Jean-Paul Reboulleau. Il 
s’attend au pire et suggère à la famille Marissal de quitter 
la ville pour échapper à d’éventuelles représailles. Sur la 
pression de son fils Jacques, la veuve du Dr Marissal qui 
ne se sent pas concernée, consent à contre cœur à quitter 
la ville avec sa famille dans les fourgons de la Milice en 
pleine débâcle. C’est alors une longue et pénible errance 
à travers la France jusqu’à son retour à Montpellier au 
printemps de l’année 1945.

A Montpellier, les événements se sont précipités. Le 
17 août 1944, le comité départemental de Libération donne 
mission aux FFI de passer par tous les moyens à l’attaque 
contre les troupes d’occupation. Le même jour, après 
un simulacre de jugement d’une Cour Martiale, Charles 
Cordier ancien sous-officier de la Légion étrangère et son 
camarade Vinas, tous les deux miliciens, brisent la serrure 
de la porte de la cellule de Raoul Batany à coups de hache. 
Ils le sortent et Cordier l’abat d’une balle de revolver 6,35 
dans la tête, dans la cour de la caserne. Le corps est enterré 
dans la cave à charbon.

Les 19 et 20 août, les troupes allemandes évacuent la 
ville. Le 22 août, le résistant Jacques Bounin nommé 
depuis le mois de mai par le gouvernement provisoire 
de la République française, commissaire régional de la 
République, avec autorité sur les départements de l’Aude, 
de l’Aveyron, du Gard, de l’Hérault, de la Lozère et des 
Pyrénées orientales tente d’imposer son autorité dans une 
ville où les tensions s’exaspèrent. 

Les personnalités du régime de Vichy, des miliciens, des 
collaborateurs sont arrêtés. Le 25 août, un ultime combat 
oppose les troupes FFI à Montferrier aux Allemands qui 
décrochent et prennent la fuite. 

Le 27, Gilbert de Chambrun alias Lieutenant- colonel 
Carrel, chef régional des FFI entre dans Montpellier. 
Le lieutenant-colonel Villiers, alias Leroy est nommé 
commandant du régiment de la place d’armes de la ville7. 
Le 29, les troupes de la première division du général 
Brosset et le 8e régiment des chasseurs d’Afrique entrent 
dans la ville. 

Le 30 août, une cour martiale présidée par le lieutenant-
colonel Leroy tient sa première séance. L’ex préfet Jean-
Paul Reboulleau et le chef milicien Charles Cordier sont 
condamnés à mort et fusillés dans les fossés de la citadelle 
le 1e septembre. Du 30 août au 13 septembre, cent trois 
personnes sont jugées. Soixante et treize sont fusillées en 
présence d’une foule attirée par ce genre de spectacle8. 
Puis, peu à peu avec la restauration de l’ordre républicain, 
le calme revient.

La responsabilité de Raoul Batany dans le meurtre du 
docteur est indéniable comme l’établissent deux jugements 
successifs en 1946 et 1947, le qualifiant de fait de guerre.9

Parallèlement, une messe solennelle est célébrée à la 
cathédrale Saint Pierre par l’évêque de Montpellier pour 
le repos de l’âme du jeune lieutenant FFI, cité à l’ordre 
de l’armée, décoré de la Croix de Guerre, de la Légion 
d’honneur. Il reçoit la Médaille de la Résistance le 
25 septembre 1949. 

Polémique
Exhumé quelques jours après, la Justice ordonne une 

autopsie du corps de Batany confiée aux professeurs de la 
Faculté de Médecine de Montpellier, Mourgues-Molines, 
Vidal et Lapeyrie. Leur rapport déposé au Parquet général 
indique: « Le corps ne porte aucun signe de torture, la balle 
bien visible à la radiographie a pénétré par la bouche pour 
se fixer dans la région du cervelet. La mort n’a pu être 
qu’instantanée ».

Le 7 septembre, le journal Midi Libre donne une version 
quelque peu différente. «  On a retrouvé dans la boîte 
crânienne une balle de 6,35, mais cette blessure, d’après 
les experts médicaux, ne fut pas suffisante pour entraîner 
la mort immédiate. Batany, enterré vivant succomba par 
asphyxie, du reste son corps comportait lui aussi, des 
traces d’ecchymoses consécutives aux tortures subies ».

Apparait alors le début de la polémique qui va connaître 
de multiples rebondissements.

Jean Marissal qui défendit avec passion la mémoire de 
son père s’indigne dans son Mémoire d’un pot de terre10 
contre cette assertion en contradiction avec le rapport 
officiel des experts. Dans une lettre écrite au directeur 
du journal le Monde en date du 10 octobre 1969, le 
professeur Edouard Mourgues-Molines, délégué régional 
de la Résistance pour la santé, l’un des trois experts de 
l’autopsie du corps de Raoul Batany écrit les phrases 
suivantes  : «  Je suis bien placé pour le dire. Batany n’a 
pas reçu deux coups de feu successifs. L’unique balle qui 
l’a atteint, n’a pu que le tuer sur le coup. Il est impossible 
qu’il ait été enterré vivant. ». Pour trancher définitivement 
entre les deux versions, il faudrait se reporter au rapport 
d’autopsie. L’ennui, c’est que celui-ci est introuvable dans 
le dossier des archives. 

En 2009, deux pompiers Pierre Dumont et Jean Tavallot 
font paraître aux éditions Lacour un ouvrage consacré 
au capitaine Guizonnier, résistant, torturé et assassiné à 
Montpellier par les miliciens dans la cour de la caserne de 
Lauwe le 14 août 1944. Un témoignage le confond avec 
Batany.

La quête de la vérité
Daniel Marissal, un autre fils du docteur, avocat près 

de la Cour d’appel de Madagascar, dépose auprès du 
Procureur de la République la demande d’information 
contre X, N°1974, le 3 mai 1954. Le 2 juin, le commissaire 
Max Maurance sous couvert d’une commission rogatoire 
en date du 11 mai  du Juge d’Instruction Bouet adresse 
son rapport au commissaire divisionnaire, chef du service 
régional de la police judiciaire. 
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Il produit une lettre écrite par Elie Vinas dans sa prison. 
Il a assisté Charles Cordier lors du meurtre de Batany11. 
Celui-ci affirme qu’au cours d’un interrogatoire musclé, 
l’ex-chef des corps francs Martel, se serait vanté d’avoir 
donné l’ordre à Batany d’abattre « le père Marissal ».

Michel Mollet, alias Martel, ancien chef des groupes 
francs de l’Hérault, successeur de Robert Louis, dit Rivoire 
à la tête des GFL et ancien subordonné de Torcatis, purgeait 
alors une peine de prison de travaux forcés infligée par le 
Tribunal militaire de Marseille pour trahison. Interrogé, il 
reconnut que Batany était un agent de liaison d’un autre 
chef de la Résistance, mais affirma être étranger à la mort 
du Dr Marissal. 

En outre, Mollet était connu pour être un hâbleur et 
un menteur. Ayant prétendu avoir exécuté un agent de la 
résistance, le juge le confondit en lui présentant sa victime 
supposée. « Il est à peu près certain que Pierre s’identifie 
avec  le Grand Pierre  ou encore Pierre Berger, adjoint de 
Rivoire aux Corps francs. Selon Rivoire, Pierre  aurait été 
un agent de Mahren des services secrets allemands »

Pourquoi Pierre aurait-il inscrit le nom d’Arthur 
Marissal sur la liste ? L’aurait-t-il nommément désigné ? 
Dans ce milieu particulièrement trouble du printemps 
1944 à Montpellier où les agents de Vichy se sont 
infiltrés parmi les Résistants, certains ont supposé que 
l’assassinat d’un notable sans reproches par un corps franc 
aurait pu provoquer une indignation légitime parmi les 
Montpelliérains. 

François Rouan (1914-1992), ingénieur, témoigne le 
11 mai 1954 : « Pendant l’occupation, j’étais responsable 
militaire du maquis Bir-Hakeim dont un des groupes était 
stationné dans la région de Clermont-l’Hérault (Mourèze). 
J’y ai connu le jeune Batany. A la fin de mars 1944, il a 
demandé à rejoindre les Corps francs de Bouloc. Je m’y 
suis opposé mais j’ai été contraint d’accepter sur ordre 
supérieur du chef régional du maquis qui à ce moment était 
Martel. Quelques jours après le meurtre, Batany est revenu 
au maquis. Il n’était pas fier de son action. Je pense pour 
ma part que l’acte exécuté par Batany n’a été fait que sur 
ordre. Son chef direct à l’époque était Rivoire. Il ne devait 
recevoir d’ordre que de ce dernier. »

Pour Germain Boniface, un ancien déporté, Robert 
Louis, alias Rivoire, était un agent de Mahren. Il aurait 
cherché par l’intermédiaire de Pierre, à provoquer la 
Milice en faisant abattre l’un des leurs par la Résistance.

Rivoire nia avoir dit que c’était Mahren qui avait établi 
la liste. En revanche, il connaissait bien Aubert. Arrêté 
après la guerre, Rivoire fut condamné à mort par la Cour 
de Justice de Toulouse en 1948, puis gracié.

Résumons
Le Dr Marissal, un résistant discret, s’est trouvé sur une 

liste de miliciens à abattre. Il a été tué par le jeune résistant 
Raoul Batany le 4 mai 1944. Celui-ci a été assassiné à son 
tour par le milicien Charles Cordier, le 17 août 1944, dans 
la cour de la caserne de Lauwe lors des combats pour la 
libération de Montpellier. 

Deux fils du médecin, Jacques et Daniel Marissal en âge 

de combattre, voulant venger leur père, prennent alors la 
décision pour le moins irréfléchie d’entrer dans la Milice au 
moment où elle sombre dans la débâcle. Jean Marissal âgé 
de treize ans à l’époque ne supporte pas que l’on considère 
l’assassin de leur père comme un héros. Il cherche alors 
inlassablement qui a eu intérêt à le manipuler.

Torcatis alias Bouloc a bien demandé à Batany de tuer 
un milicien, mais celui-ci ne lui a pas précisé de nom.

Dans sa déposition au commissaire Cottreel, Batany ne 
dit pas comment il a « choisi » le nom d’Arthur Marissal 
sur la liste, pur hasard ou sur commande ?

Pierre Berger, alias Pierre, agent de Mahren a été arrêté, 
jugé à Toulouse et fusillé en 1948 en même temps que 
l’ex-intendant Pierre Marty. 

Pour François Rouan, Batany n’a pu exécuter son acte 
que sur ordre de son chef direct, Rivoire (Robert Louis) 
chef des G.F.L. Or Rivoire, agent double en prison à 
Montpellier entre le 17 février et le 6 mai 1944 pour fait de 
résistance n’a pas pu utiliser Batany.

Martel, (Michel Mollet) successeur de Rivoire, agent 
double lui aussi, n’est pas fiable dans ses déclarations. Il 
purge une peine de prison de travaux forcés. 

Aubert (Martin) secrétaire du comité départemental de 
l’Hérault du M.U.R (Mouvement uni de la Résistance) 
disposait de trois agents de liaison dont Raoul Batany. Il 
l’a bien mis en contact avec Pierre. Celui-ci lui a remis la 
liste que Batany a copiée et rendue à Aubert le lendemain. 

Selon la déposition du journaliste Albert Marsal, le 19 
mai 1954, Aubert utilisait Batany pour ses liaisons avec 
Gilbert de Chambrun, alors chef régional des M.U.R. Au 
moment d’interroger Aubert en 1954, il était trop tard. Il 
était parti au Maroc, à Casablanca. Le juge n’a pas jugé 
utile de poursuivre son enquête. C’est bien dommage.

Le lieutenant-colonel 
Carrel (comte Gilbert 
de Chambrun), chef 
des FFI de la région du 
Languedoc Roussillon 
surnommé le  marquis 
rouge  par le Compagnon 
de la Libération, le 
général Chevance-
Bertin12 en raison de ses 
idées progressistes et de 
sa proximité avec les 
communistes était bien 
placé pour diligenter 
une enquête sur le 

meurtre du docteur. Il ne l’a pas fait et n’a jamais répondu 
aux demandes de son fils.13 (Fig. 8)

Le Dr Arthur Marissal, personnalité connue à Montpel-
lier pour sa compétence professionnelle, catholique fer-
vent, n’avait rien d’un marxiste. Aurait-on alors cherché à 
éliminer un éventuel concurrent non communiste suscep-
tible d’entrer en politique à Montpellier après la guerre ? 
Voilà une autre hypothèse partagée par certains.

•••

•••

Fig. 8. Gilbert de Chambrun (1909-2009).
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Faute de témoignages probants, on ne peut toujours pas 
dire qui a ordonné d’inscrire le nom d’Arthur Marissal sur 
la fameuse liste. La disparition des acteurs de cette triste 
époque rend la chose de plus en plus difficile. 

Une satisfaction cependant pour la famille Marissal. Le 
Ministère des Anciens Combattants par sa décision N° 
123608VC en date du 21 mars 1975 a reconnu qu’Arthur 
Marissal était « Mort pour la France » 

Le combat de Jean Marissal (1931-2012)
Dernier fils du docteur, traumatisé par le meurtre dont il 

a été le témoin à l’âge de treize ans, Jean Marissal, médecin 
comme son père, a eu un double objectif :

Trouver celui qui a fait inscrire le nom de son père 
sur la liste. On ne peut le lui reprocher. Il ne s’est pas 
compromis avec la Milice comme ses deux frères. Le 
plus jeune a été condamné à neuf mois de prison aux 
Baumettes par le Tribunal militaire de Marseille. L’aîné 
a été jugé à Montpellier le 19 février 1946. Compte tenu 
du mobile de son engagement, venger la mort de son père, 
et de sa faible implication dans des actions miliciennes, 
la famille attendait un verdict modéré. Il n’en fut rien. 
Jacques Marissal fut avec d’autres accusés, condamné à 
mort. Par la suite, la sentence fut commuée à dix ans de 
prison. Quelques mois plus tard, jugé pour atteinte à la 
sûreté de l’Etat, le Tribunal militaire de Marseille lui rendit 
la liberté, considérant qu’il avait été surtout victime de la 
mort tragique de son père. Le 5 juillet 1960, le général 
de Gaulle, président de la République signa un décret de 
grâce amnistiante à son égard.

Compte tenu des circonstances défavorables. Jean 
Marissal a appelé son combat «  Le pot de terre contre le 
pot de fer. » 

Les cérémonies commémoratives des événements du 
mois d’août 1944 qui impliquaient Batany, eurent pour 
effet de l’exaspérer. Il ne manqua jamais l’occasion de 
protester par la plume et par des gestes ostentatoires.

A la demande des organismes de la Résistance locale, 
la tradition s’était établie à la caserne de Lauwe devenue 
l’Ecole de l’Intendance militaire, de rendre un hommage 
solennel aux morts de l’Ecole lors du baptême annuel de 
la promotion des élèves officiers. Le drapeau s’inclinait 
devant la stèle qui comporte cinq noms victimes de la 
Milice, dont celui de Batany. C’était plus que pouvait 
supporter Jean Marissal. En 1962, il martela le nom de 
l’assassin de son père sur la stèle et récidiva son geste le 
samedi 22 août 1965. Cette fois, la stèle se brisa. 

L’incident entraîna des poursuites judiciaires. Jean 
Marissal qui exerçait les fonctions d’urologue à la clinique 
Saint Roch fut interpellé et présenté à un juge d’instruction 
qui ordonna son incarcération immédiate. Son avocat, 
Maître François Delmas, alors maire de Montpellier le 
fit libérer le lundi matin, un jour avant la naissance de sa 
seconde fille. 

Il y eut un procès à la suite de la plainte de la Résistance 
locale et de l’Armée pour destruction d’un monument 
d’intérêt public. Le tribunal le condamna à deux mois de 
prison avec sursis et à une amende. La presse communiste 
se déchaîna contre lui. «  Avec un cynisme odieux, un 
collaborateur, le Dr Marissal a outragé publiquement 
l’idéal qui animait ceux qui ont fait pour lui le sacrifice 
de leur vie14.  ».Il reçut des menaces de mort par lettre 
émanant « de fils et de filles de fusillés. » Le 2 septembre 
1965, la Marseillaise, journal communiste récidiva en 
précisant que le « Docteur Arthur Marissal avait été tué sur 
ordre d’un agent de la Gestapo infiltré dans les rangs de la 
Résistance ». 

A la fin de sa vie, Jean Marissal écrivit  : « En tâchant 
d’oublier les tristes conséquences qui en découlèrent 
pour les Miens et pour moi, il m’est possible d’accorder 
à Batany un certain pardon pour l’acte qu’il a commis 
dans une période exceptionnelle où la vie n’avait que peu 
de valeur. Je veux bien admettre qu’il ait été trompé par 
des chefs méprisables, mais je ne peux accepter l’image 
que ceux-là mêmes ont essayé de lui donner de «  héros et 
martyr » car il n’est ni l’un, ni l’autre… »15.

Depuis 1945, la Résistance à l’occupant et à la colla-
boration est glorifiée à juste titre. Mais de nombreuses 
victimes innocentes, inhérentes à son combat restent le 
plus souvent dans l’ombre. L’histoire dépassionnée de 
cette période n’est pas encore écrite comme s’il y avait le 
risque de découvrir des documents, des faits susceptibles 
d’écorner la légende. Trop de passions et de haines se sont 
déchaînées en guerre civile avec la libération de la France 
en 1944. On est surpris que la vie politique de Montpellier 
entre 1939 et 1945 fasse encore si peu l’objet de travaux 
universitaires. 

Mais la mémoire des hommes inscrite dans les faits et 
conservée dans nos archives finit toujours par remonter 
à la surface. Peu importe les années  ! Comme l’a écrit 
Marcel Aymé, si la vérité ne sort pas du puits où on l’a 
enfouie, c’est qu’elle a peur de se mouiller. Espérons 
que des historiens audacieux et chanceux sauront aller la 
chercher et la faire éclater. n
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  1. �Les éléments de cette journée proviennent des témoignages de Jean 
Marissal, jeune fils du docteur, alors âgé de treize ans, et de l’audition 
de Raoul Batany devant le commissaire enquêteur Cottreel en date 
du 19 juillet 1944, dossier 796W40, aux archives départementales 
de l’Hérault.

  2. �Son siège se trouvait rue Clemenceau, en face du lycée qui porte le 
même nom. Il a été détruit et remplacé par un parc d’attraction pour 
enfants.

  3. �ADH, dossier 796 W 40.
  4. Id, audition du 19 juillet 1944.
  5. �La caserne a été détruite et remplacée par l’immeuble de la maison de 

la Mutualité, 88, rue de la 32e à Montpellier.
  6. �Pierre Tisseyre sera condamné à mort par contumace le 14 avril 1945.
  7. �Lieutenant-colonel Villiers dit Leroy. Promu lieutenant-colonel le 20 

août 1944 par Gilbert de Chambrun, chef régional FFI, confirmé par 
le général Cochet, délégué militaire pour la zone sud. Nommé par ce 
dernier, le 2 septembre, commandant de la subdivision de l’Hérault 
et commandant d’armes délégué de la place de Montpellier. Président 
de la Cour martiale et président du Tribunal militaire, siégeant à 
Montpellier.

  8. �Les décisions des Cours martiales à partir du mois d’août sont classées 
dans les archives de l’Hérault. En revanche celles des Cours martiales 
vichystes du premier semestre de l’année 1944 qui réunissaient des 
« magistrats » désignés d’office ont mystérieusement disparu. Ont-

elles été détruites pour des raisons inavouables ?
  9. Recueil Dalloz 1947, p 482 et recueil Dalloz 1950, p 577.
10.� Jean Marissal, Mémoire d’un pot de terre contre le pot de fer, déposé 

aux archives de l’Hérault.
11. �Vinas fut fusillé après jugement en 1946.
12. �Général Maurice Chevance-Bertin, ‘(1910-1996), Compagnon de 

la Libération, chef des FFI pour le Sud- Ouest et le Centre, 20000 
heures d’angoisse, Robert Laffont, 1990.

13. �D’après Hélène Chaubin, Gilbert de Chambrun entra à la tête des FFI 
le 27 août 1944 à Montpellier avec un projet révolutionnaire : « Nous 
ferons la révolution avec les communistes. Ce sera une révolution 
totale […] www.histoire-contemporaine-languedoc-roussillon.com/
Bio%20 Chambrun. Les Cours martiales FFI siégèrent à Montpellier 
et à Béziers jusqu’au 15 septembre. Les FFI avaient constitué des 
milices patriotiques rétribuées qui procédaient à des réquisitions 
et à des arrestations. Elles furent dissoutes le 28 octobre 1944. Le 
commissaire de la République nommé par le GPRF, Jacques Bounin, 
et le préfet Weiss éprouvèrent les plus grandes difficultés à établir un 
pouvoir civil. Bounin eut l’habileté de convaincre les généraux de 
Lattre et Cochet (qui commandait les FFI de zone sud) de se rendre 
dans l’Hérault. Malgré tout, les relations de Jacques Bounin avec 
Gilbert de Chambrun restèrent courtoises.

14. Le quotidien La Marseillaise, du 27 août 1965
15. Additif à Mémoire d’un pot de terre contre le pot de fer.

NOTES
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